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Un an après la mise en place d’un soutien sélectif dédié aux films
de genre par le CNC, nous contestons la distorsion introduite
dans la politique de soutien au cinéma, et réaffirmons notre
attachement à l’Avance sur recettes.

L’allocation de 1,5 M€ par an à des propositions cinématographiques dites « de genre » contraint
les choix artistiques et la liberté des aides sélectives au cinéma, essentiels à notre politique
culturelle.

A l’heure où les films de genre, en France, sont de plus en plus nombreux, hybrides et
irréductibles, il nous paraît problématique de les sanctuariser à travers un soutien trop restrictif et
concernant seulement trois projets par an.

Bien que nous saluions la volonté du CNC de promouvoir des films trop souvent mis au ban des
financements publics, il nous semble justement plus opportun de les défendre encore davantage
au sein des diverses commissions généralistes. Et a fortiori dans le cadre de l’Avance sur recettes,
en souhaitant que l’expertise de ses membres soit elle aussi encore plus ouverte et éclectique afin
de défendre tous types de projets, quels que soient les « genres » dont ceux-ci se réclament.

La SRF appelle donc à affecter les crédits alloués à la Commission « films de genre » du CNC à
l’Avance sur recettes, plus à même d’œuvrer pour la diversité du cinéma.
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